
 

APPAREILS AVEC BATTERIES AU LITHIUM * 
Calcul de l’énergie d’une batterie : Wh = V x Ah 
Batterie au lithium ionique exprimé en : Wh 
Batterie au lithium métal exprimé en : g 
 
Liste non exhaustive 
 

BATTERIES INSTALLEES 
DANS L’APPAREIL 

 
 

BATTERIES DE RECHARGE 
 ET BATTERIES EXTERNES 

DE SECOURS (1) 

EN CABINE EN SOUTE EN CABINE EN SOUTE 

Avec ou sans batteries  Avec batteries > 160Wh ou > 8 g      

   
    

   

< 160 Wh ou < 8 g   (2)    

 

    
Complètement 

éteint 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Uniquement  

sur soi 

 

 

 

 

* Les appareils ou les batteries au lithium endommagés, défectueux ou rappelés par le fabricant sont interdits au transport. 

(1) Les batteries de rechange et externes de secours doivent être protégées individuellement pour éviter les courts-circuits. 

(2) - Si énergie < à 100 Wh ou 2 g, chaque passager est autorisé à transporter : 15 appareils et 20 batteries. Au-delà, accord préalable d’Air 

Saint-Pierre obligatoire. 

- Si énergie > à 100 Wh ou 2g et < à 160 Wh ou 8g : Batteries de rechange externes de secours limités à 2 par passager. Accord préalable 

d’Air Saint-Pierre obligatoire pour l’appareil et/ou les batteries. Contactez Air Saint-Pierre au + 508 41 00 00. 
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